
FORMATIONS AMIANTES

partenaire de nos formations « amiante »



Le CCCA-BTP, Comité de Concertation et de
Coordination de l’Apprentissage du Bâtiment et
des Travaux Publics, est une association
nationale, professionnelle et paritaire.
Elle met en œuvre la politique de formation
professionnelle initiale aux métiers de la
construction par l’apprentissage définie par les
partenaires sociaux de la branche.
Le CCCA-BTP anime, coordonne et contribue au
financement du réseau de l’apprentissage BTP.

1er réseau national 
d’apprentissage 

en France

Un réseau leader dans la formation 

Réseau 
CCCA 70 

ans 

126 CFA 

2 millions 
d’apprentis 

formés 

38 000 
entreprises 
formatrices

80% 
réussite 



BTP CFA OCCITANIE 

BTP CFA AUDE

510 apprenants 400 
entreprises  

20 formations

BTP CFA GARD

330 apprenants 

290 entreprises  

13 formations

BTP CFA HAUTE GARONNE

700 apprenants 

600 entreprises

42 formations 

BTP CFA HERAULT

640 apprenants 

531 entreprises 

26 formations 

BTP CFA PYRENEES 
ORIENTALES 

750 apprenants 

560 entreprises 

32 formations

2400 entreprises 

formatrices

87% sont satisfaites 

des CFA BTP Occitanie 

300 salariés dont 200 

formateurs 

70 diplômes 

Les BTP CFA 

proposent un service de 

restauration et un 

hébergement



PRÉSENTATION
BTP CFA TECNOSUD

750 apprentis et stagiaires

en formation alternée dans 

les métiers du bâtiment et de 

la piscine.

54 salariés sur le site des PO.

37 formateurs

Un point conseil BTP

Un centre de convivialité 

(restauration / hébergement)



Offre de formation sur le Site de Perpignan

FILIERE

FILIERE

FILIERE

Du CAP au BP

+ 
Titres Professionnels



Offre de formation sur le Site de Perpignan

FILIERE

FILIERE

FILIERE

FILIERE

Du CAP au BP

+ 
Titres Professionnels

FILIERE



Offre de formation sur le Site de Perpignan

FILIERE CAP 

FILIERE BP

+ 
Titre Professionnel



Offre de formation continue R408

SST

Habilitation 
Electrique 
BR, B1V, 

B2V

PRAP

Recyclages Amiante 

Formation 
personnalisée  

Soudure  Quali
Sol

Quali
PV



Une surface de formation de 130m2 dont :

- un plateau technique 

de 70m2

- une salle de formation 

de 40m2

- un espace technique 

extérieur de 20m2



FORMATION RISQUE AMIANTE SS4

Formation de travailleurs exposés ou 

susceptibles d’être exposé à l’amiante

Sous-section 4 (arrêté du 23 février 2012)



Degré de formation :

Encadrement technique / Encadrement mixte (encadrement technique + opérateur)

Public concerné :

Entrepreneurs, artisans, chefs de chantier, chef d’équipe

Contenus pédagogiques :

Propriétés de l’amiante et effet sur la santé ; la règlementation relative à la prévention du

risque amiante ; les documents exigibles et obligatoires ; les mesures de protection

collective et les équipements de protection individuelle ; les procédures opératoires ; le

traitement des déchets ; les situations d’urgences.

Durée de formation :

5 jours (environ 35h) divisible en 3+2 jours



Degré de formation :

Opérateur

Public concerné :

Ouvriers qualifiés, apprentis (majeurs), intérimaires

Objectifs pédagogiques :

Intervenir sur des matériaux susceptibles de libérer des fibres d’amiante en sécurité ;

Réagir face à des situations d’urgence.

Durée de formation :

2 jours (environ 14h)



Réduction d’émission de fibres 

/ Contrôle

- Mises en oeuvre en 

confinements statiques et 

dynamiques

- Principes de ventilation, 

extraction d’air et contrôle de 

dépression

- Aspiration à la source

- Humidification

- Mise en oeuvre de micro-

confinements



Principes de protection collective

- Procédures de décontamination du personnel

- Procédures de décontamination des déchets

- Niveaux d’empoussièrement



Principes de protection individuelle

- Habillage / Déshabillage

- Appareils de protection respiratoire 

(vérification, utilisation, désinfection)

- Contrôle sur opérateur



Mise en oeuvre de modes 

opératoires

- Application des processus

- Mise en place des protections 

collectives

- Choix des protections 

individuelles

- Mise en oeuvre des procédures 

de décontamination

- Gestion des déchets



Formation 

SS4 Amiante

Planning

2020 2021

Opérateur

Initial (2j)
5 & 6 

octobre

30 novembre 

& 1 décembre
8 & 3 mars

12 & 13 

avril

7 & 8 

juin

4 & 5 

octobre

29 & 30 

novembre

Opérateur

Recyclage 

(1j)

7 octobre 10 mars 9 juin 6 octobre

Encadrement

Initial (5j)
23 au 27 

Novembre

14 au 18 

décembre

15 au 19 

mars

31 mai 

au 4 juin

27 

septembre 

au 1er 

décembre

13 au 17 

décembre

Encadrement

Recyclage 

(1j)

2 

Novembre
2 mars 22 juin

15 

novembre



FORMATION SS3 AMIANTE

4 CENTRES APAVE CERTIFIÉS EN FRANCE

Lyon (69)

Evry (91)

Cergy (95)

Rouen (76)

Formation SS3 concerne les travaux dont le but est de retirer les 

matériaux et les produits contenant de l'amiante en vue d'une 

démolition de travaux de réhabilitation.

Exemple : pose d'un revêtement de sol, remplacement de cloisons, remise 

en peinture, enduit, etc...



Merci de votre attention

Pour nous contacter

Agnes Farnet

04.55.38.88

agnes.farnet@ccca-btp.fr

Audrey Havez 

07.62.04.79.05

audrey.havez@apave.com


